
 

 
 
 
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

Montpellier, mercredi 20 mai 2026 

La compensation carbone volontaire 
au service des projets locaux de décarbonation : 

L’AREC Occitanie entre au capital de la start up française Inuk 

À Montpellier, Stéphane Péré, directeur général de l’AREC, l’Agence Régionale de l’Énergie et 
du Climat, Thaïs Drozdowski co-fondatrice d’Inuk, et Aurélien Pigot, co-signataire de l'opération 
de cession et co-fondateur, ont officialisé ce mercredi 20 mai l’entrée de l’AREC au capital 
d’Inuk. Les deux structures collaborent depuis quelques années afin de faire émerger des projets 
locaux concrets. Au cœur de l’action : le soutien des projets de décarbonation d’entreprises 
locales via la compensation carbone grâce à la certification apportée par Inuk. 
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L’entrée de l’AREC au capital d’Inuk, pour renforcer et faciliter les actions 

Déjà partenaires opérationnels sur le développement de projets de décarbonation et la 
structuration de dispositifs de valorisation carbone, l’AREC Occitanie et INUK franchissent 
aujourd’hui une étape décisive en inscrivant leur coopération dans la durée à travers un 
engagement capitalistique. 

Cette entrée au capital vise notamment à : 

• accélérer le déploiement de projets de décarbonation à fort impact, en particulier sur le 
territoire occitan ; 

• structurer une filière française et européenne des crédits carbone ; 

• renforcer les capacités de financement des projets de transition énergétique et climatique 
; 

• favoriser l’émergence de crédits carbone locaux et transparents. 



 

 
 
 
 

 

 

 

En associant davantage leurs expertises (finance carbone, certification, structuration et 
déploiement territorial des projets), les deux acteurs souhaitent renforcer les industries locales 
bas carbone et contribuer aux objectifs climatiques régionaux et nationaux. 

Cette alliance doit permettre de changer d’échelle dans l’accompagnement des projets de 
transition et de renforcer la capacité des territoires à porter des solutions concrètes de 
décarbonation. 

 

À l’origine, un partenariat pour la certification des crédits carbone soutenant la réalisation de 
projets locaux 

INUK est un acteur français de la finance carbone et de la certification de projets permettant de 
mobiliser des financements au service de la transition bas carbone. 

De son côté, l’AREC Occitanie accompagne les acteurs du territoire dans leur transition et permet 
l'émergence de projets de décarbonation sur le territoire grâce à ses dispositifs et son expertise 
financière et juridique. 

Une plateforme régionale de contribution carbone volontaire héberge désormais des projets de 
décarbonation portés par l’AREC, ainsi que par d’autres acteurs privés régionaux. Ce dispositif 
servira pour : 

● Proposer des solutions de financement complémentaires aux porteurs de projets de 
décarbonation de la région, afin de concrétiser leur mise en œuvre dans un contexte 
économique exigeant, 
 

● Offrir aux entreprises des secteurs tertiaire et industriel un outil de contribution carbone 
transparent, local et aligné avec leurs ambitions en matière de RSE et aux nouvelles 
directives des rapports extra-financiers (CSRD). 
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« Dans un contexte international marqué par la volatilité des prix de l’énergie, les tensions sur les 
approvisionnements en gaz et le renforcement des objectifs climatiques européens, la 
décarbonation des territoires constitue désormais un enjeu stratégique de souveraineté 
énergétique et économique. 

Face à ces défis, l’accélération des investissements bas carbone et l’émergence rapide de projets 
concrets apparaissent comme des leviers essentiels pour renforcer la résilience des territoires et 
accompagner la transition énergétique. 

Nous sommes fiers d’actionner des partenariats de qualité pour des dispositifs innovants qui 
soutiennent les projets des entreprises régionales. C’est notre rôle d’y contribuer chaque fois que 
cela est possible et nécessaire. » déclare Christian Assaf, Président de l’AREC Occitanie. 

--- 



 

 
 
 
 

 

 

« Nous sommes particulièrement fiers de cette alliance avec l'AREC Occitanie, qui vient valider la 
vision historique d'Inuk : celle d'une contribution carbone solidement ancrée au cœur des 
territoires. À travers ce partenariat, c’est un modèle inédit de financement de la décarbonation 
qui se dessine. 

Nous saluons l'esprit pionnier de la Région Occitanie et espérons que d’autres régions se saisiront 
de ce mécanisme pour répondre à leurs ambitions écologiques» indique Thaïs Drozdowski CEO 
d’Inuk. 

--- 

 

 

À propos de l’AREC : 

L'Agence Régionale Énergie Climat (AREC) fabrique des solutions pour encourager le passage à l’acte des 
territoires et des entreprises d'Occitanie et ainsi devenir la 1ère Région à énergie positive d’Europe en 2050. 
Outil de la Région Occitanie, l’agence agit comme un tiers de confiance au service de l’intérêt général. Sa 
valeur ajoutée se situe dans son accompagnement unique sur l’ensemble de la chaîne de valeur de la 
transition énergétique : de l’amont jusqu’à la réalisation et le financement des projets.  

Pour plus d’informations : www.arec-occitanie.fr 

--- 

 

À propos d'Inuk : 

Inuk est la première start-up française à proposer un service de certification et de contribution carbone 
utilisant la blockchain. Elle a pour mission d’apporter une réponse technologique au marché des crédits 
carbones et de la contribution carbone volontaire, via un outil transparent, fiable et ultra-sécurisé́.  
 
Les contributions effectuées via sa plateforme - également disponible sous la forme d'application mobile - 
répondent à des critères précis :  

• Local : Tous les projets utilisés à la contribution sont situés en France ou au sein de l'Union 
Européenne  
• Direct : Toutes les demandes de contributions sont réalisées en direct sur des projets en 
opération.  
• Traçable : Toutes les contributions sont tracées sur la blockchain et accessibles publiquement  
• Impact : Chaque contribution donne lieu au financement d’un nouveau projet à impact.  

Plus d'informations sur le site internet www.inuk.co 
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